
Bulletin de candidature à souscription à la Coopérative de Transition 
Écologique en Haute Vallée de l’Aude.

Nom : Coopérative de Transition Écologique en Haute Vallée de l’Aude
Forme juridique : Société par Actions Simplifiées Coopérative d’Intérêt Collectif à capitale variable (SAS 
SCIC)

Je soussigné.e 

En tant que membre de la catégorie (choix unique) :

Moi-même, en mon nom propre, ou la structure que je représente

salarié.e.s et producteur.trice.s de biens et services
citoyen.ne.s engagé.e.s
personnes morales actrices de la transition du territoire

déclare avoir pris connaissance des statuts de la structure susmentionnée,

déclare avoir pris connaissance et adhérer à la charte-règlement intérieur de la structure susmentionnée,

souhaite être membre de l’Assemblée Générale de la coopérative et, à ce titre, avoir droit de vote au sein de la 
catégorie au titre de laquelle je m’inscris,

Accepte, à l’adresse électronique suivante,          
que la Coopérative de Transition Écologique en Haute Vallée de l’Aude ait recours à la transmission par voie 
électronique en lieu et place de l’envoi postal lors de l’exécution des formalités de convocation , d’envoi de 
documents d’information et de vote à distance et plus généralement d’être destinataire d’informations et de 
communications institutionnelles de la part de la coopérative. Cette automatisation a comme seul objectif de 
faciliter la gestion de la SCIC : limiter les frais de gestion et économiser du papier.

Bon pour souscription de   parts de capital de cinquante euros (50€), ce qui porte mon capital 
ou celui de la structure que je représente à un montant de    €

Bulletin à renvoyer par mail à secretariat@audyssees.fr ou par courrier à Audyssées CTE HVA, 4 
boulevard Charles de Gaulle 11260 Espéraza ou à remettre en mains propres. Un mail de confirmation 

de la candidature sera envoyé.

Fait à 

Signature

Le

s’engage ce jour à souscrire, après validation de la candidature par l’Assemblée Générale, parts de capital de 
cinquante euros (50€), en numéraire à la SCIC la somme de [en lettre]    euros soit, 
([enchiffres]   €), représentant la libération intégrale de chaque part souscrite.
La libération du capital doit être faite dans les 3 mois au plus tard après la validation par l’Assemblée Générale.

collectivités
partenaires

en mon nom propre, résidant

représentant le/la/l’

[adresse complète]

[type de structure]
[nom de la structure]
[adresse complète du siège social]

[NOM Prénom ]


